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Proposition de loi pour la sécurisation juridique des structures 

économiques face aux risques de blanchiment 

TITRE IER 

LUTTER CONTRE LES ENTREPRISES ÉPHÉMÈRES 

Article 1er 

(Supprimé) 

Article 2 

I. – (Supprimé) 

II (nouveau). – Le 2° de l’article L. 561-26 du code monétaire et financier est 

complété par les mots : « y compris, le cas échéant, les identités fictives et les 

prête-noms qu’elles utilisent ou sont susceptibles d’utiliser ». 

TITRE II 

RENDRE SYSTÉMATIQUE LA VÉRIFICATION DE L’ORIGINE DES 

FONDS AVANT LA REPRISE D’UNE ENTREPRISE 

Article 3 

I. – (Supprimé) 

II (nouveau). – Après l’article L. 561-10-2 du code monétaire et financier, il 

est inséré un article L. 561-10-3 A ainsi rédigé : 

« Art. L. 561-10-3 A. – Lorsque le risque de blanchiment de capitaux et de 

financement du terrorisme présenté par une cession amiable de fonds de 

commerce ou la cession de parts sociales ou d’actions entraînant le changement 

de contrôle d’une société commerciale au sens de l’article L. 233-3 du code de 

commerce lui parait élevé, la personne mentionnée à l’article L. 561-2 du présent 

code chargée de la rédaction de l’acte de cession se renseigne auprès du 

cessionnaire sur l’origine des fonds utilisés pour l’acquisition. » 

     
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TITRE III 

OBLIGATION POUR LES SOCIÉTÉS COMMERCIALES DE 

DÉCLARER AUPRÈS DE L’ADMINISTRATION FISCALE 

L’ENSEMBLE DES COMPTES BANCAIRES QU’ELLES DÉTIENNENT 

À L’ÉTRANGER 

Article 4 

I. – L’article 1649 A du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° À la première phrase du deuxième alinéa, les mots : « n’ayant pas la forme 

commerciale » sont supprimés ; 

2° (Supprimé) 

II (nouveau). – À l’article L. 152-2 du code monétaire et financier, les mots : 

« n’ayant pas la forme commerciale » sont supprimés. 

III (nouveau). – Les I et II entrent en vigueur un an après la publication de la 

présente loi. 

TITRE IV 

DISPOSITIF DE VIGILANCE RENFORCÉE SUR LES COMPTES 

REBONDS ET SUR LE CONTRÔLE DES NÉOBANQUES 

Article 5 

Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 

1° (Supprimé) 

2° L’article L. 561-6 est ainsi modifié : 

a) (nouveau) Au début, est ajoutée la mention : « I. – » ; 

b) Les mots : « ces personnes » sont remplacés par les mots : « les personnes 

mentionnées à l’article L. 561-2 » ; 

          
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c) (nouveau) Il est ajouté un II ainsi rédigé : 

« II. – Les personnes qui permettent à leurs clients de procéder à des 

opérations par le biais d’interfaces automatisées déterminent, pour chacun des 

services mentionnés aux 1° à 6° du II de l’article L. 314-1, les opérations qui, eu 

égard à leur nature ou à leur montant, ne peuvent être exécutées sans avoir été 

préalablement examinées par un préposé. » ; 

3° (nouveau) La huitième ligne du tableau du second alinéa du I de 

l’article L. 775-36 est remplacée par deux lignes ainsi rédigées : 

 

« L. 561-5 l’ordonnance n° 2016-1635 du 1 er décembre 2016  

 
L. 561-6 

la loi n°  du  pour la sécurisation juridique des structures économiques 

face aux risques de blanchiment 
» ; 

 

Article 6 

(Supprimé) 

Article 7 

Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 

1° (Supprimé) 

2° (nouveau) Après le deuxième alinéa du III de l’article L. 561-36-1, il est 

inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Elle peut également, conformément à l’article L. 612-33-4, exiger de toute 

personne mentionnée au I qu’elle fasse diligenter un audit par un prestataire 

indépendant dont l’Autorité valide le choix. » ; 

3° (nouveau) Après l’article L. 612-33-3, il est inséré un article L. 612-33-4 

ainsi rédigé : 

« Art. 612-33-4. – Dans le cadre des mesures de police administrative 

prévues aux articles de la présente section, l’Autorité de contrôle prudentiel et de 

résolution peut exiger de toute personne relevant de sa compétence et soumise à 

son contrôle, conformément à l’article L. 612-2, qu’elle fasse diligenter un audit 

par un prestataire indépendant dont l’Autorité valide le choix. L’objet de l’audit 

et les délais dans lesquels il doit être réalisé sont indiqués par écrit à la personne 

concernée. Le coût de l’audit est supporté par la personne concernée. » 

          
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4° (nouveau) La quarante-quatrième ligne du tableau du second alinéa du I 

de l’article L. 775-36 est ainsi rédigée : 

 

« L. 561-36-1 
la loi n°  du   pour la sécurisation juridique des structures 

économiques face aux risques de blanchiment 
» ; 

 

TITRE V 

RENFORCER LE RÔLE DES GREFFIERS DES TRIBUNAUX DE 

COMMERCE 

Article 8 

I. – Le dernier alinéa de l’article L. 123-2 du code de commerce est complété 

par les mots : « afin notamment de prévenir les risques de fraude ». 

II. – (Supprimé) 

Article 9 

À titre expérimental, les greffiers de trois tribunaux de commerce peuvent, 

aux seules fins de lutte contre la fraude, le blanchiment de capitaux et le 

financement du terrorisme, accéder aux données cadastrales relatives aux 

immeubles détenus par des personnes morales immatriculées dans leur ressort. 

L’expérimentation est conduite pour une durée de deux ans à compter du 

1er janvier 2027. 

Les greffiers des trois tribunaux de commerce mentionnés au premier alinéa 

concluent une convention avec l’administration fiscale définissant les conditions 

d’accès aux données cadastrales mentionnées au même premier alinéa. 

L’accès aux données cadastrales est organisé de manière à garantir la 

traçabilité des consultations. Les données recueillies ne peuvent être cédées à des 

tiers ni utilisées à des fins commerciales. 

Le Gouvernement transmet au Parlement, six mois avant le terme de 

l’expérimentation, un rapport d’évaluation portant notamment sur : 

1° Le nombre de consultations effectuées ; 

          
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2° Les cas de fraude ou d’anomalie détectés ; 

3° Les effets sur la qualité du contrôle des greffiers ; 

4° Les recommandations sur une éventuelle généralisation. 

Un décret en Conseil d’État détermine les modalités d’application du présent 

article. 

 

    


